
"Les personnels de l’éducation nationale auront, s’ils le souhaitent et dans le courant du mois de janvier
2022, de MASQUES CHIRURGICAUX jetables."

ILS SONT A LA DSDEN !! 

FAITES-EN LA DEMANDE, USEZ de vos droits !  .... (idem pour les autotests)

EN CAS DE FERMETURE DE CLASSE : Dispositif d’accueil des enfants des personnels 
indispensables à la gestion de la crise sanitaire. Groupe de 20 élèves maximum. Les élèves ne
pourront être accueillis QUE SUR PRESENTATION d'une attestation suite à la réalisation d'un
autotest négatif. LES ENFANTS D'ENSEIGNANTS NE SONT PAS PRIORITAIRES ! 
Ces élèves peuvent être répartis dans les autres classes de l’établissement. 
Ils doivent en revanche fréquenter la même classe durant toute la période 
au cours de laquelle ils sont accueillis.

mise à jour de la FAQ du protocole sanitaire...
2 jours après les annonces dans les médias ! 12/01/22 

3ÈME MUTATION DU

PROTOCOLE EN 2022 !!

donc 
brassage !! 

J0 :  autotest avec une

UNIQUE déclaration sur

l'honneur attestant  un résultat

négatif de ce test

autotests à J2 et J4 

Les élèves et les personnels ayant
contracté la Covid-19 depuis moins de 2

mois ne sont pas soumis à l’obligation de
dépistage ou de quarantaine.

En l’absence de
présentation d'attestation

l'élève ne peut être
accueilli avant le délai de

7 jours d'isolement  

 Les élèves que leurs parents ne pourraient
venir chercher poursuivent la journée ou la
demi-journée de classe dans l’attente qu'ils

puissent venir les chercher aux heures
habituelles de fin de classe.

Si un autotest est positif, le résultat devra être
confirmé par un test antigénique ou PCR

(l’élève ne devra pas se rendre à l’école dans
l’attente du résultat). 

(

protocoles COVID - adultes ou enfants de + 12 ans 

Les activités physiques et sportives en piscine sont suspendues. 

 J0 = date à laquelle l’école dispose de
l’information du cas positif


